
tout en vous apportant confort et écono-

mie. 

Mais n’oubliez pas de recycler les pro-

duits que vous remplacez ! Vous n’avez 

qu’à les déposer à L’Éco-centre. 

 

Posez de petits gestes qui font 

une grande différence 
En plus d’installer des produits écono-

miseurs d’eau et d’énergie, vous pouvez 

prendre d’autres mesures pour diminuer 

votre consommation d'électricité et d'eau. 

Voici quelques suggestions : 

 Douches et robinets: Réduisez la durée des 

douches et fermez le robinet pendant que vous vous 

rasez ou que vous vous brossez les dents. Si vous 

prenez un bain, remplissez la baignoire d’un peu 

moins d’eau. 

 Lavage de la vaisselle: Démarrez le lave-vaisselle 

seulement lorsqu’il est rempli au maximum de sa 

capacité. 

 Lessive: Utilisez efficacement la laveuse, par exem-

ple en faisant la lessive à l’eau froide. Envisagez 

d’acheter une laveuse à chargement frontal, certifiée 

ENERGY STAR. Ces appareils consomment beau-

coup moins d’eau que les laveuses à chargement par 

le haut. 

 Chauffage de l’eau: Procurez-vous un chauffe-eau 

à trois éléments. C’est un choix écoresponsable se 

traduisant par une plus faible demande collective 

d’électricité en période de pointe. 

 Piscine: Équipez votre piscine d’une minuterie, 

d’une toile solaire et d’une pompe à deux vitesses. 

 Tuyaux: Pensez à améliorer l’isolation de vos tuy-

aux d’eau chaude. 

Achat d’un appareil domestique: Recherchez les 

laveuses, lave-vaisselle, réfrigérateurs et téléviseurs cer-

tifiés ENERGY STAR. 

 

 

Le mot vert du mois 
 

Bonjour à vous 
 
Nous voilà déjà en décembre et dans les pré-

paratifs de Noël 
 

Noël qui approche, rime également avec la folie 
de la consommation, les préparatifs, les cadeaux, 
les décorations… 
 
Profitons-en pour faire des choix qui auront de 
meilleures répercussions sur notre environne-
ment et sur l’économie locale. 
 
Voici des exemples de petits gestes pour faire 
une différence : 
Pour les cadeaux, on privilégie : 

 Les cadeaux non ou moins emballés aux sur-
emballages; 

 Les emballages fait maison… une belle activité 
à faire avec les enfants; 

 Le papier emballage fait de papier recyclé, si on 
préfère l’acheter; 

 La consommation locale en encourageant les 
artisans d’ici; 
o Les salons des artistes et des artisans présen-
tent une belle diversité 
 
Pour les arbres de Noël, on privilégie les arbres 
naturels aux arbres artificiels; 
 
Qui dit Noël dit aussi le déballage des cadeaux… 
N’oubliez pas de récupérer le papier emballage, 
le papier de soir et les sacs pouvant être réutilisé 
l’année prochaine. Une belle façon d’être vert et 
économique. Les emballages sont abimés, n’ou-
bliez pas que le papier emballage, le papier de 
soie et les sacs ne contenant pas d’appliqués 
brillants, ni métallique, ni plastifié peuvent être 
récupérés… Allez hop dans le bac bleu. 
 
Quoi faire avec votre arbre 
naturel après les fêtes ? Vérifiez 
auprès de votre municipalité 
pour savoir si une collecte spé-
ciale est offerte… 

 
 Votre municipalité n’offre pas le service de collecte, 
apportez votre sapin à l’Écocentre. 
 
Attention, les glaçons, la neige artificielle et autres 
ornements doivent être enlevés du sapin avant de 
pouvoir le récupérer. 
 
Et n’oubliez pas, tous les résidus organiques vont 
dans le bac brun. 
 
Je vous souhaite de joyeuses fêtes 
 
Marie-Lou Leblanc 
Chargée de projet, Régie intermunicipale de traite-
ment des matières résiduelles des 
MRC de La Matapédia et de La Mitis 
Tél.: 418 629-2053 poste 1122 
Courriel: ml.leblanc@mrcmatapedia.qc.ca 

RAPPORT DU MAIRE SUR 

LA SITUATION FINANCIÈRE 

 

IL Y A EU UN ERREUR DE TRANSCRIP-

TION SUR LA RÉMUNÉRATION ET L’AL-

LOCATION DES DÉPENSES DES ÉLUS, VOUS AURIEZ 

DU LIRE: 

 

RÉMUNÉRATION ET ALLOCATION 

ANNUELLE AU MONTANT SUIVANT: 

MAIRE: 7650$ ET CONSEILLER 2549.68$  

 

Pensez à recycler votre vieille robinet-

terie ! Vous avez pris la bonne décision ! Vos 

nouveaux produits économiseurs d’eau et 

d’énergie aideront à protéger l’environnement 

TRUCS ET CONSEILS SUR LES PRODUITS 

ÉCONOMISEURS D’EAU ET D’ÉNERGIE 



L’INFO MUNICIPALE 

MUNICIPALITÉ DE  

SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE 

MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE 

70, RUE DE LA RIVIÈRE 

ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 

G5H 3N8 

TÉL.: 418-775-4171 

FAX: 418-775-3004 

COURRIEL: stjoseph@mitis.qc.ca 

www.facebook.com/

munstjosephdelepage 

Les heures d’ouvertures sont du : 

Lundi au jeudi 

8h30 à 11h00 et de 12h00 à 16h00 

Et le vendredi 

8h30 à 12h00 

PRODUITS ÉCONOMISSEURS D’EAU 

ÉCOFITT 

 

ILS SONT DISPONIBLES AU 

BUREAU MUNICIPAL  

12,50$                               20.00$ 

 
CALENDRIER DES SÉANCES DE CONSEIL 

 

 
BUDGET  LE  14 DÉCEMBRE 

À 20H 00 AU CENTRE LEPAGEOIS 
 

PROCÈS-VERBAUX DISPONIBLES SUR LE SITE 
INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ. 

2015-12 

Collecte du 

mois de déceMbre 

Bleu: 10 & 24  

Brun: 17  

Vert:  3, 17  

5 JANVIER 2016 

VERT ET BLEU 

BUREAU FERMÉ  
 

POUR LE TEMPS DES FÊTES 
DU 20 DÉCEMBRE 2015 AU  

4 JANVIER 2016 INCLUSIVEMENT 

BIBLIO– BIBLIO 
HORAIRE 2015-2016 

 
VEUILLEZ PRENDRE NOTE 
QU’ELLE EST OUVERTE UN MER-
CREDI AU DEUX SEMAINES À PAR-
TIR DE 18H30 ET SUR LES HEURES 
DU BUREAU MUNICPAL 
 

  9 DÉC.  
 13-27 JANV. 10-24 FÉV. 
  9-23 MARS 6-20 AVRIL 
 4-18 MAI  1ER-15 JUIN 

     PERMIS DE RÉNO, 

     ETC... 
 

DISPONIBLE SEULEMENT 

LES LUNDIS AVANT-MIDI 

 

VEUILLEZ PRENDRE RENDEZ-VOUS 

AU 418-775-4171 

MONSIEUR GABRIEL DUMONT 

INSPECTEUR EN URBANISME 

DÉNEIGEMENT DES COURS 

Dans le but d’une bonne collabora-

tion et de faire respecter l'article 

498 du Code de la sécurité routière. 

Lors du déneigement de votre 

cours, il est strictement interdit de 

déposer de la neige sur un chemin 

public provenant de votre entrée. 


